COMPTE RENDU DE LA REUNION 
DU CONSEIL MUNICIPAL

du  4 décembre 2008 à 18 H 30

1°) Transfert des personnels affectés pour partie aux services ou parties de services transférés de la commune de Fonbeauzard au Grand Toulouse  et autorisation de signature de la convention fixant les modalités de mutations :

L’arrêté préfectoral en date du 19 septembre 2008 a acté le transfert au Grand Toulouse des compétences suivantes :

· Lycées et collèges dans les conditions fixées au titre Ier du livre II et au chapitre Ier du titre II du livre  IV ainsi qu’à l’article L 521-3 du code de l’éducation ; 

· Plan local d’urbanisme et documents d’urbanisme en tenant lieu ; 

· Après avis des conseils municipaux, constitution de réserves foncières d’intérêt communautaire ; 

· Création ou aménagement et entretien de voirie, signalisation, parcs de stationnement ; 

· Prise en considération d’un programme d’aménagement d’ensemble et détermination des secteurs d’aménagement au sens du code de l’urbanisme ; 

· Eau ; 

· Création, extension et translation des cimetières et sites cinéraires hors de l’emprise des cimetières ainsi que création et extension des crématoriums ; 

· Abattoirs, abattoirs marchés et marchés d’intérêt national ; 

· Elimination et valorisation des déchets des ménages et déchets assimilés ; 

· Lutte contre la pollution de l’air ; 

· Lutte contre les nuisances sonores ; 

· Soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie ; 

Ce transfert de compétences entraîne le transfert du service ou de la partie de service chargé de sa mise en oeuvre. 

Le dispositif des transferts des personnels est arrêté conjointement par les communes et le Grand Toulouse après avis des Comités Techniques Paritaires respectifs. 

Dans ce cadre, les questions relatives à la situation des fonctionnaires territoriaux exerçant pour partie seulement dans un service ou une partie de service transféré doivent être réglées par convention entre les communes et le Grand Toulouse, dans le respect des conditions de statut et d'emploi fixées par la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. 

Deux voies s’offrent alors : soit la mutation de l’agent auprès de la Communauté, suivie en tant que de besoin d’une mise à disposition pour une partie de son temps de travail auprès de la commune ; soit la mise à disposition partielle de l’agent auprès de la communauté.

Ces deux voies nécessitent la consultation des commissions administratives paritaires et l’accord de l’agent.

En fonction des compétences transférées, une liste de tous les postes concernés, affectés pour partie à l’exercice desdites compétences, a été établie.

Le Comité Technique Paritaire de la Commune se réunit le 9 décembre 2008 et a eu connaissance de l'ensemble des tableaux de personnel et plus globalement, des modalités des mutations et des mises à disposition. 
Le Conseil Municipal, par 22 voix pour, décide de la conclusion de la convention fixant les modalités de la mutation des agents communaux auprès de la Communauté d’agglomération et d’autoriser le maire à signer la convention annexée à la présente. Monsieur le Maire est chargée des modalités pratiques.

2°) Délibération TLE suite à la transformation du Grand Toulouse en CU :

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que la Taxe Locale d’Equipement est établie pour la construction, la reconstruction et l’agrandissement des bâtiments de toute nature et est perçue par les communes urbaines (article L512-32 9ème alinéa).

L’ensemble des communes du Grand Toulouse ont des taux de T.L.E qui varient de 3% à 5 %. Plusieurs communes ont également voté un taux plus faible pour les logements sociaux. Le taux en vigueur sur la commune est de 5 % pour locaux de toute nature et de 4 % pour les logements sociaux.

Il est donc proposé à l’assemblée de maintenir un taux de taxe locale d’équipement différentié de 5% pour les locaux de toute nature et d’adopter un taux de 3 % pour les locaux à usage d’habitation édifiés par les organismes mentionnées à l’article L411-2 du Code de la Construction et de l’habitation, avec effet au 1er janvier 2009. 


L’assemblée, par 22 voix pour, donne son accord et autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes aux effets ci-dessus.

3°) Rapport annuel 2007 sur le prix et la qualité du service public d’assainissement :

Monsieur le Maire communique à l’assemblée le rapport annuel 2007 sur le prix et la qualité du service public d’assainissement.

Après avoir rappelé le transfert obligatoire de la compétence en matière d’assainissement au Grand Toulouse, monsieur le Maire précise que le service d’assainissement a connu en 2007 divers bouleversements dans son organisation avec la création de 3 pôles avec à leur tête 3 directeurs généraux adjoints. Ce service, qui gère à la fois les eaux vannes, les eaux pluviales et l’assainissement autonome sur le Grand Toulouse a été organisé en 4 cellules.

Le Grant Toulouse compte :

-  pour les eaux vannes : 2 000 km de réseaux et 15 stations d’épuration sur le territoire. Ces réseaux sont exploités soit en régie, soit par des délégataires avec tous types de contrats (affermage, concession, marché d’exploitation, convention …).

L’assainissement des eaux usées est principalement autofinancé par une redevance payée par l’usager.    

- pour les eaux pluviales : 1 500 km de réseaux enterrés, 850 km de fossés et une cinquantaine de bassins de rétention.

- pour l’assainissement autonome : les communes ont désormais l’obligation d’assurer le contrôle des installations d’assainissement non collectif. 

Monsieur le Maire précise que ce rapport est tenu à la disposition de l’assemblée et des usagers pour consultation. L’assemblée en prend acte. 

4°) Service Urbanisme de la D.D.E : Aménagement juridique, nouvelle organisation en matière d’instruction des ADS et délégation de signature aux agents des ADS :

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que l’instruction des actes d’urbanismes a été confiée à la Direction Départementale de l’Equipement de Haute-Garonne, dans le cadre de la mise à disposition gratuite prévue par l’article L 422-8 du code de l’urbanisme ; cette instruction est assurée, depuis le 1er janvier 2007, par le centre intructeur de Toulouse-Lalande. 

Courant 2008 et début 2009, plusieurs communes ou intercommunalités ont mis ou vont mettre en place leur propre service instructeur de l’urbanisme. La continuité  du service instructeur de Toulouse-Lalande ne peut plus être assurée avec une forte baisse d’activité (-40 %). De ce fait, les communes ont été réaffectées aux autres buraux ADS en préservant au mieux la proximité géographique entre communes et centre instructeur, avec une répartition équilibrée de l’activité entre centres.

Dans cette nouvelle organisation, les actes d’urbanisme de Fonbeauzard seront instruits par le Bureau ADS de l’Unité Territoriale Nord situé à Grenade.

Il est donc nécessaire de mettre à jour l’arrêté de délégation de signature du maire prévu à l’article L. 423-1 du code de l’urbanisme, aux agents de Grenade  chargés de l’instruction pour  certains courriers.

Il est précisé que ce changement ne concerne que l’instruction des actes ADS ; le bureau ingénierie de Toulouse-Lalande continue d’être notre interlocuteur pour tout conseil en aménagement et l’unité planification de l’agglomération toulousaine est à notre service en matière de document d’urbanisme.

Par ailleurs, monsieur le Maire informe l’assemblée que nous restons dans l’attente d’une mise en place d’une « mutualisation » entre Fonbeauzard et les communes  voisines qui n’instruisent pas directement les ADS.

Dans un premier temps, un système de navette  entre ces communes, pour le dépôt et le retour des dossiers, pourrait être envisagé ; ceci permettant d’éviter toute nouvelle contrainte liée à l’éloignement du nouveau centre instructeur, dans l’emploi du temps, pour ces agents chargés de l’urbanisme, remplissant soit un taux d’emploi de 100 %  ou un taux partiel.

L’assemblée prend acte de ces modifications et charge monsieur le Maire par 22 voix pour de toutes les modalités pratiques pour que ce changement se passe dans les meilleurs conditions.

5°) Mise en place du Pass Foncier sur le territoire de la commune avec l’Union d’Economie Sociale pour le Logement (UESL) : 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée l’évolution du projet en matière de financement pour les accédants. Pour un grand nombre de ménages aux revenus modestes et moyens, le niveau élevé des prix de vente rend difficile l’accession à la propriété dans le logement neuf. La mise en place du Pass-Foncier sur la commune rendra possible les projets d’accession, grâce à l’aide de la collectivité locale et du « 1% logement ». Au regard du budget des familles, toute aide complémentaire est de nature à augmenter sensiblement la solvabilité dans le cadre d’un projet d’accession à la propriété.  

Le principe du Pass-Foncier permet l’achat en deux temps, diminuant ainsi les mensualités des primo accédants, avec un rôle levier considérable puisqu’il permet de déclencher de nombreux avantages (portage foncier, TVA à 5,5 % et prêt à taux zéro). 

Le ménage acquiert le bâti avant le foncier, avec un différé de remboursement maximum de 25 ans pour le terrain. Grâce au 1% logement, le Pass-Foncier aide au financement en participant au portage foncier. 

Concrètement, le dispositif Pass Foncier implique l’octroi pour la commune d’une aide financière versée en une seule fois au profit de l’accédant lors de la signature de l’acte, qui s’évalue entre 3 000 € et 4000 € au regard de la composition du ménage. 

L’assemblée donne son accord pour la mise en œuvre du Pass Foncier sur le territoire communal, décide d’appliquer ce dispositif à l’opération immobilière les Jardins de l’Hers menée par le groupe les Chalets, portant sur 9 maisons individuelles, décide d’inscrire au budget 2009 une enveloppe budgétaire qui s’élèverait au plus à 36 000 €. et charge monsieur le Maire des modalités pratiques. 

6°) Délibération pour fixation du tarif CLAS pour un intervenant Arts Plastiques

Monsieur le Maire demande à l’assemblée de fixer le tarif du CLAS d’un intervenant en Arts plastiques, à hauteur du montant horaire de l’étude surveillée, soit 19,14 € brut.
L’assemblée, par 22 voix pour, donne son accord et charge monsieur le Maire des modalités pratiques.

De même, la prestation artistique de l’intervenant comédien clown Michel Pomme a été retenu pour un projet CLAS, pour 60 heures maximales du 10 novembre 2008 au 30 juin 2009 pour 2 400 €.  

Par ailleurs, mesdames Audéon, Boennec et monsieur Villate, membres de la Commission Enfance et Jeunesse regrette l’absence d’informations directes par le service enfance jeunesse, notamment sur le choix et programmes des intervenants au CLAS.

Monsieur le Maire en prend acte.
  
7°) Tarifs séjour SKI :

Monsieur le Maire informe l’assemblée du séjour ski que projette le Centre d’animation municipale de la commune, du 14 au 21 février 2008. Ce projet s’autofinance avec la participation des parents fixée à 390 euros, tout compris (hébergement et restauration en pension complète, transport, location du matériel de ski de piste et raquettes, remontées mécaniques et assurances). Le paiement du séjour interviendra au travers la régie de recettes du Service Enfance Jeunesse.

L’assemblée par 22 voix pour donne son accord et charge monsieur le Maire des modalités pratiques.

8°) Délibération pour subvention Juice Festival 2009 :

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée la convention entre le Grand Toulouse et la commune pour l’action en direction des jeunes : le Juice Festival. Organisé en intercommunalité, cette manifestation sera reconduite pour 2009 et est soumis à délibération pour octroi de la subvention du Grand Toulouse.

L’assemblée par 22 voix pour, donne son accord, autorise monsieur le Maire à signer toute pièce liée à ce projet 2009 et le charge des modalités pratiques.

9°) Enveloppe Prêt DEXIA :

Dans le cadre de l’adjudication de l’enveloppe de la Caisse des Dépôts et Consignations destinés à assurer la couverture des besoins de financement 2008 des collectivités locales, Dexia a obtenu une enveloppe significative.
Monsieur le Maire informe l’assemblée de leur proposition de prêt pour une enveloppe de 
300 000 € au taux de basé sur le L.E.P à 4,50 %, avec un versement des fonds au fur et à mesure des besoins. La commune ayant des investissements, cette échéance vient remplacer une échéance de prêt de même ordre arrivant à terme, le taux d’endettement correct de la commune restant ainsi stable.

L’assemblée, par 22 voix pour, émet un avis de principe, autorise monsieur le Maire à le concrétiser après l’étude par le service financier et à signer toutes pièces s’y rapportant.
10°) Décisions modificatives du budget 2008 : 


Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il est nécessaire d’effectuer une DM sur le budget 2008 afin d’inscrire un surplus de recettes, soit + 32 013 € et donc à équilibrer en dépenses de fonctionnement par l’inscription de 22 616 € au chapitre 011 et de  9 397 € au chapitre 66.

Par ailleurs, à la demande du comptable au Trésor, il est nécessaire d’effectuer un virement de crédit, par un débit de l’article 1332 pour 18 293,88 € pour créditer l’article 1342, du même montant. De même, afin de clôturer le budget du SEJ, il est nécessaire d’effectuer une DM pour une recette  de 83 254 € (art 6479 : 1 257 € - art. 7038   2 624 €- art. 7067  12 161 € - art 7087 : 67 212 €) à équilibrer du même montant 83 254 € en dépenses de fonctionnement à l’article 65737. 

L’assemblée, par 22 voix pour, approuve ces modifications et charge monsieur le Maire des modalités pratiques.
11°) Lancement de la consultation pour la maîtrise d’œuvre pour la rénovation et agrandissement de la mairie :

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée la décision prise lors de la précédente réunion de rénover et d’agrandir le bâtiment mairie. Après informations diverses sur l’enveloppe nécessaire à l’opération fixée aux alentours de 550 000 € qui détermine le type de marché selon son seuil et l’estimation d’un calendrier possible, il convient dès à présent de lancer la consultation pour la partie maîtrise d’œuvre soit cabinet d’études et architecte.

L’assemblée par 22 voix pour, donne son accord pour lancer la consultation, charge monsieur le Maire des modalités pratiques liées à ce marché en procédure adaptée (publicité, remise des offres et leur ouverture en commission d’appel d’offres.
12°) Indemnités de conseil allouée aux comptables du Trésor  :

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée la délibération prise ors du dernier conseil, autorisant le versement de cette indemnité conseil au comptable du Trésor de l’Union.

Il précise que ce comptable du Trésor vient de changer (départ en retraite de Madame Martinez et arrivée de Madame Simon-Lacroix). La délibération étant nominative, il convient de soumettre une nouvelle fois la décision d’octroi de cette indemnité.

L’assemblée, par 22 voix pour, donne son accord et charge monsieur le Maire des modalités pratiques.

13°)Vie associative et C.C.A.S : manifestations et cérémonies traditionnelles municipales de fin d’année :

* Manifestations passées : Boudu les Cops : Concert Boudu les Cop’ du 29 novembre à la salle André Gentillet, n’a pas eu le résultat escompté. En effet, malgré une distribution de publicités dans les boîtes aux lettres à plusieurs reprises et une diffusion sur en radio, il n’y eu que 156 adultes et 20 enfants. La recette totale a été de 1 800 € pour un coût de la manifestation de 6 300 €.

* Manifestations à venir : les 24 heures du Téléthon le 6 décembre avec pétanque, concert jeune, dans et repas de clôture à 10 € (maximum 270 personnes). A noter une mobilisation générale, bénévoles et associations communales pour un grand élan de solidarité au service de cette grande cause. 

* Le Noël du CLSH : le 9 décembre à la salle polyvalente André Gentillet

* Intervention de l’écrivain Philippe Berthaut à l’école élémentaire primaire
*Le traditionnel arbre de Noël de la commune à son personnel, élus et enseignants et leurs conjoints, le 18 décembre 2008, salle polyvalente.

 *Vœux à la population : le 9 janvier 2009 salle polyvalente, à partir de 18h30.

* Repas des Ainés : le 10 janvier salle polyvalente.

* Pascal Dessaint : Ecrivain français qui donnera le 30 janvier 2009,  une conférence au coût de 250 €.
* Bal occitan : le 4 avril 2009 : Coût 450 €.

Monsieur l’adjoint délégué présente les différents guides préparés et édités au secrétariat mairie et remercie toutes les personnes qui s’y impliquent dans l’organisation et dans leur autogestion. 

14°) Divers :

Sol de la salle polyvalente : Monsieur Carrère, architecte de l’opération de la construction de la salle polyvalente André Gentillet sera contacté pour les anomalies, notamment dans le sol, que nous sommes amenés aujourd’hui à constater.

L’assemblée prend acte et reste dans l’attente de précisions complémentaires. 

Sécurité : rappel sur l’interdiction de stationnement sur les aires et terrains de sport :

Monsieur le maire rappelle à l’assemblée les termes de l’arrêté de police pris à cet effet, qui nécessite le civisme de chacun.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

